
À LA UNE
On sait à quel point vous y êtes très attachés 
et on voulait vous gâter sans vous faire attendre 
trop longtemps. La Parade lumineuse est déjà 
de retour. Exceptionnellement et après avoir été 
annulée en 2020 en raison de la situation sanitaire, 
la dernière édition s’était déroulée en septembre 
dernier. Pour 2022, la municipalité a décidé que 
cet événement incontournable de la commune 
reprendrait ses bonnes vieilles habitudes au 
début du printemps. Le 15 avril prochain, vous 
pourrez assister à la déambulation dans les rues 
de la ville de nombreux personnages féériques. 
Chars, échassiers, cracheurs de feu, musiciens 
et autres créatures sorties de l’imaginaire, dont 
un dragon géant, prendront vie sous vos yeux 
en musique et en lumière. Le cortège partira 
à 20h45 du Marché couvert, remontera le 
boulevard du Commerce, puis l’avenue de 

Dixmude pour arriver au parc Nelly-Rodi. À la 
nuit tombée, un grand spectacle pyrotechnique 
piloté par le célèbre artificier Jacques Couturier 
couvrira le ciel de draperies incandescentes et 
clôturera en beauté ce voyage onirique. La ville 
a de nouveau fait appel aux carnavaliers de 
Nice et aux compagnies « Remue-Ménage » 
et « Soukha » pour vous transporter le temps 
d’une soirée. « Une soirée vraiment magique où 
on décompresse et on oublie tout », confirme 
Karine Chabi. Cette habitante d’Aubergenville, 
maman de trois enfants, n’a raté aucune édition 
de la Parade lumineuse depuis son lancement 
en 2014. « Avec la famille, mais aussi les amis 
et les voisins, c’est un peu devenu notre rituel 
de printemps, explique-t-elle. Il faut mesurer la 
chance que nous avons à Aubergenville d’avoir 

de telles animations toute l’année. La Parade 
lumineuse, c’est vraiment celle pour laquelle 
on fait en sorte d’être disponible. Et je peux 
vous assurer qu’il n’y a pas que les enfants qui 
en prennent plein les yeux. » Jeunes ou moins 
jeunes, vous pourrez briller vous aussi de mille 
feux grâce à des bracelets lumineux qui seront 
distribués par les équipes de la mairie. Les 
services animation, communication et logistique-
voirie seront d’ailleurs une nouvelle fois mobilisés 
pour assurer la bonne organisation de cet 
événement gratuit proposé par la municipalité 
d’Aubergenville. 
Rendez-vous à partir de 20h place de l’Étoile. 
Départ du cortège à 20h45. Feu d’artifice vers 
22h.
Plus d’informations auprès du service 
animation au 01 30 90 45 83.

MOT DU MAIRE EN BREF... CHANGEMENT D’HORAIRES POUR L’AGENCE POSTALE

Chères Aubergenvilloises, 
Chers Aubergenvillois,

Dans quelques jours, vous serez 
appelés aux urnes pour élire 
la cheffe ou le chef de l’État. 
En ces temps troublés, nous 
avons besoin plus que jamais 
d’expression démocratique 
et je compte sur vous pour 
assumer vos devoirs de citoyen 
lors de ce rendez-vous majeur 
pour l’avenir de la Nation, 

et donc pour le vôtre. Les agents de la ville 
seront une nouvelle fois mobilisés pour assurer 
le bon déroulement du scrutin. Permettez-moi 
également d’avoir une pensée pour le peuple 
ukrainien, dont je salue le courage et la résilience. 

Gilles Lécole
Votre Maire 

ZOOM SUR... PLUI : RÉUNION PUBLIQUE LE 5 AVRIL
Dans le cadre de la concertation préalable 
à la première modification générale du 
Plan local d’urbanisme intercommunal 
(PLUi), vous pourrez assister à une réunion 
publique le mardi 5 avril 2022 à 18h30 en 
visioconférence. Ouverte à tous, elle 
aura pour objectif essentiel de préciser 
les attendus de cette concertation, 
d’expliquer les dispositions réglementaires 
qui régissent la procédure de modification 

d’un PLUi (code de l’urbanisme), 
notamment son champ d’application, et 
de faire un point général sur les demandes 
qui ont été formulées depuis l’ouverture 
de la concertation en octobre dernier et 
préciser ce qui peut être recevable ou non. 

Toutes les informations utiles sur cette 
réunion publique sont disponibles sur le 
site : www.gpseo.fr

L’agence postale communale, qui vous 
accueille au 4 boulevard de la République 
au sein de la Maison de Voisinage pour 
répondre à vos besoins d’opérations 
postales courantes (vente de timbres, 
d’enveloppes et d’emballages, dépôt de 
courrier et de colis, envois recommandés, 
retrait des lettres et colis en instance), 
changera ses horaires à partir du 2 mai 
prochain. Le bureau sera désormais ouvert 
du lundi au vendredi uniquement les après-

midi de 14h à 18h et le samedi matin de 
9h à 11h45. La municipalité a souhaité 
maintenir ce service public de qualité et 
de proximité en adaptant ses horaires 
d’ouverture. Le bureau principal de la Poste 
d’Aubergenville, situé au 3 bis avenue de 
la Division Leclerc, continuera pour sa part 
de vous proposer toute la gamme des 
services à ses horaires et jours d’ouverture 
habituels.

Voter, c’est participer 
à son avenir

LA PARADE LUMINEUSE
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TEMPS FORTS...

Une cérémonie 
citoyenne et 
symbolique 

CADRE DE VIE - LE GUIDE DU TRI

En cette année électorale majeure qui 
verra se succéder les présidentielles 
(10 et 24 avril) et les législatives (12 et 
19 juin), la cérémonie de citoyenneté 
qui s’est déroulée le 11 mars dernier a 
permis au maire Gilles Lécole, entouré 
de nombreux élus, de rencontrer 
des jeunes de 18 ans nouvellement 
inscrits sur la liste électorale de la 
commune et de les sensibiliser à leurs 
droits et devoirs de citoyen. Souvent 
accompagnés de leurs parents, les 
jeunes présents dans la salle des 
mariages de la mairie se sont vus 
délivrer des mains de Sylvia Padiou, 
5e adjoint au maire, leur première carte 
d’électeur, ainsi qu’un livret rappelant 
les principes fondamentaux de la 
République, de la démocratie et de 
notre système politique. La cérémonie 
a également été l’occasion pour Gilles 
Lécole de remettre les diplômes 
des médailles d’honneur du travail 
à des salariés de différents secteurs 
d’activités pour les récompenser de 
leur ancienneté et de la qualité de leur 
travail.

Naissances
17/02/22 REINHARD Sophie, Arlette, 
Yvonne, Huguette
20/02/22 BALTYDE Isayah, Lucas
22/02/22 FOFANA Maëra-Fatym
25/02/22 HÉRY Léna, Francine, 
Régine
09/03/22 GOMIS Faran, Samba
12/03/22 PETITGUYOT HORNY Hugo, 
Jérôme, Lionel

Mariages
25/02/22 BASTE Warren, Xavier 
CATELION Laurine, Irène, Simone
12/03/22 SHAH Usama, Hasan 
LAKHLILI Baraa

Décès
10/02/22 RANFER Richard, Alain, 
Nicolas
11/02/22 MOUHIL El Houcine
20/02/22 MENDY Catherine
21/02/22 SALLÉ veuve SICKERSEN 
Madeleine, Marie, Josephe, Renée
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Les femmes à 
l’honneur

LE RETOUR DU BAC

ASSOCIATION AMAP

À l’occasion de la journée internationale 
des droits des femmes 2022, le centre 
social la Maison de Tous a proposé à 
ses adhérents, mais aussi au grand 
public, différentes activités du 7 au 
11 mars dernier. Des temps de débat 
et de jeux ont notamment permis 
d’aborder des thèmes aussi importants 
que la déconstruction des stéréotypes 
et l’impact des préjugés dans notre 
éducation. Les participants n’ont pas 
hésité également à se mettre en scène 
lors du défilé maman-enfants « Rebelle 
des stéréotypes : venez comme vous 
êtes » ou encore pendant l’atelier 
« selfie de l’égalité ». Cette semaine 
riche en rencontres et en échanges 
s’est clôturée par l’intervention du 
Planning Familial qui a mené un débat 
sur « La relation femmes/hommes 
dans la sphère privée ». Et puisqu’à 
Aubergenville, les femmes sont 
célébrées tout le mois de mars, les 
habitantes de la commune ont aussi 
eu droit à une après-midi cocooning 
rien que pour elles, le 26 mars, offert 
par l’association Pluri’elles à la Maison 
de Tous.

Il était attendu avec impatience, le bac sera de retour à 
partir du 16 avril. La petite embarcation fluviale reprendra 
ses rotations gratuites entre Juziers et Aubergenville les 
week-ends et jours fériés de 10h à 12h30 et de 13h30 à 
18h30, jusqu’au 9 octobre inclus. Pour rappel, les traversées 
sont gratuites. 12 personnes maximum par embarcation. 
Les poussettes et les vélos sont autorisés et les animaux 
de compagnie acceptés. À compter du 2 juillet et jusqu’au 
28 août, les balades autour de l’île de Juziers reprendront 
également chaque samedi et dimanche, de 10h à 11h (12 
participants par balades). Les inscriptions sont obligatoires 
et ouvertes dès à présent au 01 30 90 45 85. 
Ces informations sont susceptibles d’être modifiées en 
fonction de l’évolution de la situation sanitaire.

Association pour  le maintien d’une   agriculture paysanne  
située à Aubergenville, l’AMAP de l’Aubépine crée des 
partenariats solidaires entre un groupe de citoyens 
“consom’acteurs” et des paysans pour permettre à ces 
derniers de vivre et faire vivre un territoire. C’est un système 
de circuit court qui propose des produits bio, frais et de 
qualité à un prix juste. Pour rappel, l’adhésion à l’AMAP est 
fixée à 20€/an. La nouvelle saison maraîchère démarrera  fin 
avril - début mai avec l’arrivée des premiers légumes bio du 
maraîcher Tristan Thiery, installé à la ferme de la Garenne. Les 
paniers de légumes hebdomadaires se déclinent en “part de 
récolte” (4-6 personnes) avec possibilité de partager avec un 
binôme ou en demi-part (2-3 personnes). Pour vous proposer 
encore plus de produits frais et diversifiés, des partenariats 
ont été noués avec un fournil de Vienne-en-Arthies pour du 
pain bio et traditionnel au levain, des éleveuses et éleveurs  
de chèvres qui proposent des fromages frais, une éleveuse 
de Longnes pour les œufs bio et un apiculteur d’Andelu pour 
le miel bio. 
Pour devenir adhérent, vous pouvez contacter l’AMAP 
à amap.aubepine@gmail.com

CARNET

AGENDA

Vendredi 8 avril à 20h 
Concert SEVEN GYPSY’S
À la Maison des Associations - Rens. 01 88 01 00 15

Mercredi 13 avril de 14h à 17h 
Accueil solidaire par l’AFSEP 
À la Maison des Associations - Rens. 01 30 90 45 90

Vendredi 15 avril de 10h à 12h
Café convivial : activité carte de printemps 
À la Maison des Associations - Rens. 01 30 90 45 90 

Vendredi 15 avril à partir de 20h
Parade Lumineuse 
Départ place de l’étoile - Rens. 01 30 90 45 85

Dimanche 17 avril à 10h 30
Chasse aux œufs par l’ Association Animation 
Elisabethville 
Parc Nelly Rodi - Rens. 06 74 69 66 61

Vendredi 29 avril de 17h à 21h 
Marché du Bourg 
Place Jean Monnet - Rens. 07 63 19 69 44

PLACES CINÉMA PAUL GRIMAULT

Adopter les bons gestes de tri permet de 
limiter le volume des déchets à traiter, 
leur donner une nouvelle vie ou encore 
économiser des matières premières. Pensez 
donc à mettre dans le bac jaune destiné aux 
emballages recyclables les films plastiques, 
les bouteilles et flacons en plastique, les 
canettes et barquettes en aluminium, 
les boites de conserve, emballages en 
carton, tous les papiers, les sachets, films 
alimentaires,… Vos déchets verts (pelouse, 

feuilles, fleurs…) en revanche doivent être 
déposés dans les bacs ou sacs prévus à cet 
effet. Et vous pouvez jeter vos bouteilles, 
flacons, pots et bocaux en verre uniquement 
dans les bacs et bornes à verres recyclables. 

Pour plus de détails, n’hésitez pas à 
vous rendre sur le site www.gpseo.fr ou 
appeler le 01 30 33 90 00.

Rappel : vous avez jusqu’au 30 juin 2022 pour effectuer 
vos demandes de remboursement si vous avez encore des 
places non utilisées dans l’abonnement (offre ciné-carte) 
que vous aviez souscrit auprès du cinéma Paul Grimault. 
Adressez votre demande par écrit à l’attention de Mr le Maire, 
accompagnée de votre carte d’abonnement et d’un RIB.
Adresse de la Mairie : 1 Avenue de la Division Leclerc.


